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Regeste

Résumé: CONTESTATION DU LOYER INITIAL-PRODUCTION DES STATISTIQUES
DE L'OCSTAT-LOYER FIXÉ EN DESSOUS DU LOYER DU PRÉCÉDENT
LOCATAIRE Lorsqu'il statue sur le montant du loyer admissible, le juge est autorisé à fixer
ce dernier à un montant inférieur à celui payé par le précédent locataire. Il ne saurait être
déduit de l'arrêt du TF4A_475/2012du 6 décembre 2012, qui dispose que si le locataire
entend que le loyer initial soit fixé en-deça de celui du précédent locataire, il doit prouver
des faits permettant de constater que l'ancien loyer est lui-même abusif, qu'il incombe au
locataire qui demande que son loyer initial soit fixé à un montant inférieur à celui payé par
l'ancien locataire d'établir que ce dernier est également abusif en produisant au minimum
cinq exemples de comparaison ou des statistiques officielles répondant aux exigences de
l'art. 11 al. 4 OBLF. Le juge peut réduire le loyer initial à un montant inférieur à celui prévu
par le précédent bail en se fondant sur les statistiques établies par l'OCSTAT.

Volltext

Résumé: CONTESTATION DU LOYER INITIAL-PRODUCTION DES STATISTIQUES
DE L'OCSTAT-LOYER FIXÉ EN DESSOUS DU LOYER DU PRÉCÉDENT
LOCATAIRE Lorsqu'il statue sur le montant du loyer admissible, le juge est autorisé à fixer
ce dernier à un montant inférieur à celui payé par le précédent locataire. Il ne saurait être
déduit de l'arrêt du TF4A_475/2012du 6 décembre 2012, qui dispose que si le locataire
entend que le loyer initial soit fixé en-deça de celui du précédent locataire, il doit prouver
des faits permettant de constater que l'ancien loyer est lui-même abusif, qu'il incombe au
locataire qui demande que son loyer initial soit fixé à un montant inférieur à celui payé par
l'ancien locataire d'établir que ce dernier est également abusif en produisant au minimum
cinq exemples de comparaison ou des statistiques officielles répondant aux exigences de
l'art. 11 al. 4 OBLF. Le juge peut réduire le loyer initial à un montant inférieur à celui prévu
par le précédent bail en se fondant sur les statistiques établies par l'OCSTAT.
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